REPUBLIQUE FRANCAISE


COMMUNE

d'AUSSAC-VADALLE

CHARENTE

EXTRAIT

Nombre de Conseillers :


en exercice
11


Présents
07


Votants
07

OBJET :
Prise en charge des travaux connexes aux opérations de remembrement

Certifié exécutoire

Reçu en préfecture 

le :

Publié ou notifié

le :

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil quatre le huit septembre à dix-huit heures quinze le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  1er septembre  2004
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT,  M. DEBEAULIEU, Mme TUILLIERE, M. HARDY - M BRUNET,  
Absents  M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER, M. GUILLIEN - Mme GUILBAUD,

Absents excusés : 

Madame JUBIEN Monique a été élue secrétaire de séance


Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal  le récapitulatif des travaux à réaliser lors de l’opération du remembrement selon les tableaux n°1 et 2 ci joints.

Après en avoir délibéré le conseil Municipal  :

· Décide que la commune prenne en charge les travaux mentionnés aux tableaux n°1 et 2 joint à cette délibération.

· Autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires à l’exécution de la délibération.






Fait et délibéré les mêmes an, mois et 




jour que ci-dessus.






Au registre sont les signatures.






Pour copie conforme






Le Maire







Gérard LIOT
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